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Dest. :

Mr Amadou Ali

Vice- Premier Ministre - chargé de la Justice - Garde des Sceaux

Office du Premier Ministre

Yaoundé, Cameroun

Mr Marafa Hamidou Yaya

Ministre chargé de l’Administration territoriale et de la Décentralisation

Ministère de l’Administration territoriale et de la Décentralisation

Yaoundé, Cameroun

Copie :

Ambassade du Cameroun

Avenue Brugmann 131

1190 Bruxelles

 fax :  02/344.57.35  –  courriel :   ambassade.cameroun@skynet.be 



Monsieur le Vice-Premier Ministre, Monsieur le Ministre,



En tant que membre/sympathisant-e d'Amnesty International, organisation non gouvernementale et apolitique active mondialement dans le domaine des droits humains, je tiens à vous faire part de ma plus vive préoccupation concernant onze hommes actuellement en détention préventive à la prison centrale de Yaoundé. Ces hommes seraient accusés de « pratique homosexuelle ». Leur arrestation suit celle de deux femmes : Josèphe-Clarisse et Alice, qui ont été arrêtées le 21 mai 2005 après que les gendarmes eurent été appelés afin de faire cesser un différent domestique entre elles. Les onze hommes, quant à eux, ont été arrêtés le 22 mai 2005 dans la capitale, par des gendarmes de la Brigade Nlongka, vraisemblablement  en raison de leur orientation sexuelle supposée. S'il en est ainsi, leur arrestation est illégale en vertu de la loi camerounaise puisque d'après les informations dont je dispose, l'homosexualité ne constitue pas une infraction dans le code pénal camerounais. 


Au regard des standards internationaux en matière de droits humains, Amnesty International considère ces onze hommes comme des prisonniers de conscience détenus seulement  à cause de leur orientation sexuelle présumée. C'est pourquoi je vous demande instamment d'abandonner les charges faisant référence à l’orientation sexuelle et de libérer inconditionnellement ces hommes si c’est la seule raison pour laquelle ils sont en prison. Je suis très préoccupé  par le fait qu’aucune accusation n’ait été retenue contre les onze hommes alors qu’ils sont détenus depuis plus de cinq mois. S'ils ne sont pas libérés immédiatement, je souhaiterais dès lors que soient clarifiées les charges retenues contre eux. 


Dans l'éventualité où les onze hommes ne seraient pas libérés, je vous saurais gré de garantir qu'ils aient dans les plus brefs délais l’occasion de contester devant un juge la légalité de leur détention. Si dans un avenir proche ils devaient être inculpés  d’une infraction criminelle reconnue et étayée par des preuves, je vous prie de faire en sorte qu’ils soient jugés rapidement au cours d’un procès respectant les critères internationaux d’impartialité. En outre, aussi longtemps qu'ils restent en détention, je vous exhorte à faire en sorte qu’ils ne soient pas soumis à des peines ou traitements cruels, inhumains et dégradants et qu’ils aient accès à des représentants légaux, des médecins ou des membres de leur famille.


Par ailleurs, je tiens à vous rappeler que le Comité des droits de l’homme de l’ONU a clarifié le point selon lequel la référence au « sexe » dans les articles 2, paragraphe 1, et 26 de la convention internationale sur les droits civils et politiques doit être comprise comme incluant l’orientation sexuelle. Il me paraît dès lors opportun de vous inviter à prendre des mesures ici afin de respecter vos obligations dans le cadre de la convention internationale sur les droits civils et politiques et de la convention africaine des droits de l’homme et des peuples.


En réitérant mon appel à abandonner les charges faisant référence à l’orientation sexuelle contre les onze hommes et les deux femmes et dans l'espoir que cet appel sera entendu, je vous prie d'agréer, Messieurs les Ministres, l'expression de mes sentiments les plus respectueux.
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